
 
 

 

 

 PROCURATION 
 

 

 

Le/la soussigné(e) :  
 Nom - Prénom 

 

 

donne procuration à :  
 Nom - Prénom 

 

 

pour prélever la somme de 
(le montant prélevé ne doit pas excéder CHF 500.-) 

CHF 
 

 
sur le compte no :  

 

 
Remarques : 

1. Cette procuration n’est destinée qu’aux personnes physiques. 

2. Ce document est à remettre au guichet de la BCF. 

3. Cette procuration n’est valable que pour l’opération de retrait considérée. 

4. La personne se présentant au guichet est priée de se légitimer au moyen d’une 

pièce d’identité valable. 

 

 

 

Lieu et date :  
 

 

Signature du/de la titulaire 

du compte susmentionné : 
 

 
 
 Ce document n’est valable que durant la pandémie Covid-19 


